
  

UNION INTERPARLEMENTAIRE 
CHEMIN DU POMMIER 5, CASE POSTALE 330 
CH-1218 LE GRAND-SACONNEX/GENEVE, SUISSE 

RUE WIERTZ, B-1047, BRUXELLES, BELGIQUE 

 

 
 
 
 
 

Genève / Bruxelles, le 26 septembre 2005 
 
 

SESSION DE HONG KONG 
DE LA CONFERENCE PARLEMENTAIRE SUR L'OMC 

 
 
Madame la Présidente, 
Monsieur le Président, 
 

Comme vous le savez déjà (voir lettre d'information préliminaire du Secrétaire général de 
l'Union interparlementaire du 10 juin 2005), la prochaine session de la Conférence parlementaire 
sur l'OMC aura lieu les 12 et 15 décembre 2005 à Hong Kong (Chine), en liaison avec la sixième 
Conférence ministérielle de l'Organisation mondiale du commerce (OMC).  Nous avons le plaisir 
d'inviter votre parlement à envoyer une délégation à cette réunion importante qui prolongera les 
sessions très fructueuses de la Conférence tenues à Genève, Cancún et Bruxelles. 

  
Conformément à la pratique désormais établie, la session de Hong Kong sera co-organisée 

par l'Union interparlementaire et le Parlement européen.  La préparation pratique de la session 
est assurée par le Comité de pilotage de la Conférence qui a siégé à Genève les 22 et 
23 septembre 2005 et a établi l'ordre du jour et le programme provisoires de la session, dont 
vous trouverez copie ci-joint.   

 
Comme vous le constaterez à la lecture de l'ordre du jour, le Comité de pilotage a décidé 

de privilégier un nombre de thèmes d'actualité relatifs au Programme de Doha pour le 
développement et au besoin d'assurer une certaine cohérence entre la politique commerciale et 
d'autres défis de la politique publique, afin de réaliser par le commerce les Objectifs du Millénaire 
pour le développement.  Ces thèmes seront examinés le 12 décembre lors d’une série de tables 
rondes et d’une séance de "questions et réponses" auxquels participeront des négociateurs 
commerciaux et des dirigeants de l'OMC.  Les conclusions de ce débat seront arrêtées lors d’une 
seconde séance, le 15 décembre.  Cette dernière séance verra en outre l’adoption d’une 
déclaration, dont l’avant-projet aura été établi par le Comité de pilotage. 

 
Nous tenons à signaler que la prochaine session est destinée principalement aux 

parlementaires spécialisés dans le commerce international dans leurs parlements respectifs.  La 
participation à cette session leur donnera la possibilité d'obtenir des informations de première 
main sur l'état d'avancement de la sixième Conférence ministérielle de l'OMC, de comparer leurs 
vues et expériences avec celles de leurs collègues d'autres parlements et de dialoguer avec des 
responsables gouvernementaux directement impliqués dans le cycle de Doha des négociations 
commerciales multilatérales. 

 



2. 

Comme le suggère la lettre d'information préliminaire, les délégués à la réunion 
parlementaire devront, dans la mesure du possible, faire partie de la délégation officielle de leur 
pays à la Conférence ministérielle.  Cela facilitera considérablement les dispositions à prendre en 
matière d'organisation et de sécurité, et c'est la seule façon d'avoir accès sans restriction à 
l'ensemble des locaux du Hong Kong Convention & Exhibition Centre où se tiendra la Conférence 
ministérielle. Les informations pratiques sur l'organisation de la session de Hong Kong – dont les 
formulaires d'inscription et de réservation de chambres d'hôtel - vous ont été communiquées avec 
la lettre d'information préliminaire.  Nous saisissons cette occasion pour vous rappeler que la date 
limite pour l'inscription des délégués parlementaires auprès du Secrétariat de l'UIP est le 
18 octobre 2005 pour ceux qui ne sont pas accrédités à la Conférence ministérielle par d'autres 
moyens, et le 15 novembre 2005 pour ceux qui sont déjà accrédités en tant que membres de la 
délégation officielle de leur pays.  

 
Nous espérons vivement que votre parlement participera à la session de Hong Kong de la 

Conférence parlementaire sur l'OMC et nous réjouissons à la perspective de vous lire à ce propos. 
 
Veuillez agréer l'expression de nos sentiments les plus distingués. 

 

  
Sergio Páez Verdugo 

Président de l'Union interparlementaire 
Josep Borrell Fontelles  

Président du Parlement européen 
 


